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Équipement de protection individuel (EPI)  
pourles cours interentreprises  
 

 Habits de travail S3 – EN 20471 – pantalon et veste (inclus rechanges) – Travail 

à l’intérieur et à l’extérieur sur la voie publique  

 Habits de pluie S3 (pantalon, veste, capuchon ou chapeau) en plus des habits 

de réserve (Travail à l’intérieur et à l’extérieur sur la voie publique 

 Chaussures de sécurité montantes S3 – EN 20345 – La classification doit être 

visible sur la chaussure ou sur l’étiquette 

 Bottes de sécurité S5 – EN 2345 – La classification doit être visible sur les 

bottes ou sur l’étiquette  

 Casque de sécurité – EN 397 – avec jugulaire, min. 4 points – Les normes du 

fabricant doivent être respectées 

 Protection auditives (tampons auriculaires) – EN 352-2 

 Système combiné pour le casque (pamirs) – EN 352-3 

 Lunettes de sécurité simples – EN 166 / verre EN 168 ou fermées – EN 165 

 Gants de protection en Nitrile – EN 420 (1 à 2 paires de réserve) 

 Harnais de sécurité, min 2 points – EN 361 – La classification doit être visible 

 Lampe de poche avec chargeur ou piles de réserve 

 Détecteur 4 gaz, chargé et étalonné – avec chargeur ou piles de réserve  

 

ATTENTION : Tout équipement manquant devra être acheté sur place!!! 

Il sera refacturé à l'entreprise formatrice après le cours. 

Ne pas oublier d'apporter également : 

 Matériel pour écrire (bloc papier, stylos,…) 

 Classeur de formation CFC  

(qui ne possède pas de classeur, le reçoit au début du cours. La facturation suit après le cours 

avec les frais de repas) 

Pour toutes questions concernant ce matériel, veuillez-vous adresser directement à la personne 

responsable du cours : Monsieur Patrick Laroche au 079 409 01 13. 
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